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ARTICLE 14

Supprimer les alinéas 27 et 28.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aux articles L. 613-19-2 et L. 722-8-2 du code de la sécurité sociale relatifs à l’indemnité 
journalière forfaitaire du conjoint collaborateur de la mère attribué à l’occasion de la naissance ou 
de l’arrivée au foyer d’un enfant, sur leur demande et sous réserve de cesser toute activité 
professionnelle, le présent projet envisage de supprimer la mention de l’ « arrivée au foyer » qui 
concerne l’adoption. Il s’agit d’un recul en matière de droit à l’indemnité journalière des conjoints 
collaborateurs. C’est pourquoi il convient de supprimer ces deux alinéas.


